
L’employeur peut-il refuser l’accès à l’ITM sans convocation
préalable ?

Réponse courte

L’employeur ne peut pas refuser l’accès à l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) même en l’absence de

convocation ou d’avertissement préalable. Les agents de l’ITM ont le droit de pénétrer librement, à toute heure, dans

les établissements soumis à leur contrôle, sans que la loi n’exige une convocation préalable.

Toute entrave à l’accès ou à la mission de l’ITM, y compris le refus d’entrée pour absence de convocation, constitue

une infraction pénale passible de sanctions. L’employeur doit donc faciliter l’accès et la mission des agents de l’ ITM,

sous peine d’amendes ou de peines d’emprisonnement en cas de récidive.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour contrôler l’application de

la législation du travail, de la sécurité et de la santé au travail au Luxembourg. Les agents de l’ ITM disposent de

pouvoirs d’investigation et de contrôle dans les entreprises, y compris le droit d’accéder aux locaux

professionnels, aux installations et aux documents nécessaires à l’exercice de leur mission.

Conditions d’exercice

L’accès des agents de l’ITM aux lieux de travail est régi par l’article L.312-1 du Code du travail. Les inspecteurs et

contrôleurs du travail peuvent pénétrer librement, à toute heure du jour ou de la nuit, dans tous les établissements

soumis à leur contrôle, sans que la loi n’impose de convocation ou d’avertissement préalable à l’employeur. Cette

prérogative vise à garantir l’effectivité des contrôles, notamment en matière de sécurité, d’hygiène et de conditions de

travail.

L’employeur ne peut légalement s’opposer à l’entrée des agents de l’ITM, même en l’absence de convocation ou

d’annonce préalable. Toute entrave à l’exercice de leurs missions constitue une infraction pénale, passible de

sanctions prévues à l’article L.312-4 du Code du travail.

Modalités pratiques

Lorsqu’ils se présentent dans l’entreprise, les agents de l’ITM doivent justifier de leur qualité au moyen d’une carte

professionnelle. Ils peuvent procéder à des visites inopinées, interroger le personnel, consulter ou exiger la

communication de tout document utile (registre du personnel, contrats, fiches de paie, documents relatifs à la

sécurité, etc.), et prélever des échantillons si nécessaire.
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L’employeur ou son représentant doit faciliter l’accès et la mission des agents de l’ ITM. Il est tenu de mettre à leur

disposition les documents et informations demandés, sans délai. En cas d’absence de l’employeur, les agents

peuvent s’adresser à toute personne présente sur les lieux, y compris les salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur d’établir une procédure interne pour l’accueil des agents de l’ ITM, afin d’assurer la

disponibilité rapide des documents requis et la coopération du personnel. Toute tentative de refus d’accès, de

dissimulation de documents ou d’entrave à la mission de l’ITM expose l’employeur à des sanctions administratives et

pénales.

En cas de doute sur l’identité des agents, l’employeur peut légitimement demander la présentation de leur carte

professionnelle, mais il ne peut conditionner l’accès à une convocation préalable. Il est conseillé de consigner par

écrit le déroulement de la visite et les demandes formulées par l’ITM.

Cadre juridique

Code du travail, Livre III, Titre Ier, Chapitre II (articles L.312-1 à L.312-4)

Loi du 4 avril 1974 portant réorganisation de l’Inspection du Travail et des Mines

Jurisprudence nationale relative à l’entrave à l’action de l’ITM

L’entrave à l’accès ou à la mission de l’ITM, même en invoquant l’absence de convocation préalable, constitue une infraction pénale

pouvant entraîner des amendes et, en cas de récidive, des peines d’emprisonnement. Il est impératif de former le personnel d’accueil

et les responsables à la gestion des contrôles inopinés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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